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Des résultats économiques encourageants, 
signe du redémarrage du pays ?

Le sénateur François MARC interroge le Premier Ministre

A l’occasion de la séance des questions d’actualité du jeudi, le sénateur François MARC a 
interrogé Jean-Marc AYRAULT sur les signaux positifs récemment communiqués par l’INSEE, 
l’OCDE et la Commission européenne. 

La France rattrape en effet son retard dans la zone euro. 

La croissance 2013 du pays s’élève à 0,3 %, proche des 0,4 % de l'Allemagne. Ce différentiel  
était bien plus important durant la période 2007-2012. 

Malgré la « modestie » de ces résultats, François MARC a relevé le caractère encourageant 
de  ces  signaux,  soulignant  également  le  début  d’un  retour  de  climat  de  confiance. 
Souhaitant que les perspectives de l’emploi et de croissance pour 2014 aillent plus loin et 
plus  vite,  il  s’est  adressé  au  Premier  Ministre  pour  recueillir  son  sentiment  sur  les 
perspectives françaises.

Dans sa réponse, le Premier Ministre a reconnu que la situation de la France était en effet en  
phase  d’amélioration.  Certains  indicateurs  manifestent  la  concrétisation  d’un  début  de 
redémarrage.  La  stratégie  gouvernementale  conduite  a  été  cohérente  et  commence  à 
fournir ses effets. Ayant à cœur la réussite de la France, il a décliné toute option conduisant 
à changer de cap. A cet effet, le Pacte de responsabilité engage l’ensemble des acteurs. Il a  
rappelé combien il était important que chacun soit au rendez-vous.

• Compte-rendu analytique des débats :
http://www.senat.fr/cra/s20140220/s20140220_2.html#par_215

• Compte-rendu intégral des débats disponible le 21.01.14 :
http://www.senat.fr/seances/comptes-rendus.html
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